
Syndicat des chirurgiens-dentistes du Gard

Bonjour à tous,
Le point après les vacances.
1/ Le report du RA, une victoire ?
Le RA n’est pas supprimé, il est juste reporté d’un an.
Les négociations ont repris vendredi dernier, s’annonçant plus difficiles que les précédentes car au 
contrat « plafonnements des prothèses vs augmentations des soins » va se rajouter le « reste à 
charge zéro » pour une partie ou la totalité des prothèses dentaires. 
Le Directeur de l’assurance maladie a bien précisé que « personne ici présent, ne peut feindre 
d’ignorer les conditions de ces négociations, notamment le fait que les plafonds y étaient inscrits… 
Vous avez lu les orientations de la ministre et celle de l’UNCAM qui ressemblent beaucoup à celles
de l’an dernier, avec des axes très forts, sur le prévention, la revalorisation des actes de soins 
opposables et la régulation du reste à charge sur les actes à honoraires libres, tout cela dans le cadre 
des capacités financières des payeurs qui n’ont pas significativement changé depuis l’an dernier ». 
Le représentant de l’UNOCAM, a pour sa part rappelé que « les investissements doivent être 
soutenables pour les organismes complémentaires ». Au-delà de la question du rééquilibrage, il a 
affirmé que la priorité devra porter « sur la prévention, les actes d’orthodontie, les tarifs excessifs, 
le devis conventionnel, l’inlay-core, la qualité dans les cabinets dentaires, la charte de bonnes 
pratiques ».
Au final, la différence avec les négociations précédentes est que nous savons ce qui nous sera 
imposé en cas de refus : le RA aggravé par le reste à charge zéro.
2/ Faut-il refuser d’aller négocier un plafonnement de nos prothèses ?
Le gouvernement nous imposera ce plafonnement (voir les négociations de la réforme du droit du 
travail) et dans ces conditions la CNSD n’est pas opposée à cette idée si le contrat est équilibré et 
présente des garanties. C’était loin d’être le cas de l’avenant 4 et c’est pour cela qu’en janvier la 
CNSD a quitté la première la table des négociations, apportant la démonstration qu’elle ne signerait 
pas à n’importe quel prix.
Il faut toutefois ne pas se leurrer, il faudra faire des concessions qui ne seront pas faciles. Au mieux,
nous obtiendrons des conditions acceptables mais loin d’être satisfaisantes. Il faudra savoir aussi 
refuser l’inacceptable.
Nous organiserons une Assemblée Générale Extraordinaire quand les syndicats arriveront au terme 
des négociations pour connaître la position des chirurgiens-dentistes du Gard.
3/ Avons-nous les moyens de refuser le RA ?
J’aimerais pouvoir vous dire oui.
La voie judiciaire est mal partie au vu du refus de la Question Prioritaire de Constitutionnalité.
Nous venons de le voir avec la réforme du droit du travail, le gouvernement écoute les partenaires 
mais décide ensuite en toute liberté. Or, le gouvernement est clair, il veut nous imposer un 
plafonnement des prothèses.
La mobilisation de notre profession doit être forte avec une mobilisation importante.
C’est pour cela que je vous rappelle la semaine de
fermeture des cabinets du lundi 27 novembre au samedi 2 décembre
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Fortement suivie, elle démontrera notre volonté de ne pas se faire imposer n’importe quoi, et donc 
aidera nos négociateurs. Profitons de l’élan généré par les étudiants et les CCDeLi pour rester uni.
Voilà un tour de l’actualité de la rentrée.
Confraternelles salutations.

Nîmes, le 18-09-2017
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